
 

1 

 

École Lajoie 

Conseil d’établissement 

Mercredi 17 mai 2017 

18h30 

Procès-verbal 

 

 

Présences 

Qualité Nom Présent (e) Absent (e) 

Président Philippe Dalpé x  

Directrice de l’école Lucie Turcotte x  

Directrice Adjointe de l’école Roxane Dubuc  x 

Enseignants 

   

Jonathan Lambin Dubois  x 

Léonie Trépanier x  

Sophie Paré  x 

François Thivierge x  

Fondation Marguerite Nelly  x 

Membres parents 

Parents Bénévoles  x 

Catherine Charpentier  x  

Yves Corriveau x  

Sarah Dorner  x 

Jean Pelland x  

Nathalie Rolland  x 

Service de Garde Nicolas-Eric Marquis x  

Membre de la communauté et Commissaire   x 

 

Lecture de l’ordre du jour par M. Philippe Dalpé à 18h35. 

1. Période de questions du public : 

 

Pas de question du public. 

 

2. Adoption de l’ordre du jour : 

 

L’ordre du jour est proposé par Monsieur Philippe Dalpé et appuyé par M. Jean Pellan 

 

3. Adoption du procès-verbal du 26 avril 2017 (document joint) 

 

L’adoption du  procès-verbal du 26 avril 2017 est proposée par Monsieur Philippe Dalpé et 

appuyée par Mme Catherine Charpentier. 
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4. Suivis au procès-verbal  

 

Situations d’urgence – réception des appels des parents : 

 

Les TI de la CSMB proposent l’installation d’un casque d’écoute pour la secrétaire de 

l’école. Cette solution ne sera pas retenue parce que la secrétaire (Julie) ne souhaite pas 

porter de casque d’écoute toue la journée.  Julie s’est engagée auprès de Mme Turcotte à 

prendre les appels de façon plus soutenue.  Nicolas-Éric Marquis indique qu’au SG, il y a 

trois personnes qui peuvent répondre durant les heures du SG  (avant le début des classes, 

durant les heures de dîner, après 15h). 

 

Yves Corriveau souligne qu’il doit y avoir une solution technologique abordable qui 

puisse garantir une réponse immédiate pour les urgences (pagette, troisième ligne etc.).   

 

Léonie Trépanier indique que les suivis téléphoniques sont faits de façon fiable par la 

secrétaire. 

 

Mme Turcotte va relancer les TI pour trouver des solutions plus réactives qu’une boîte 

vocale. 

 

Journée pédagogique du 8 janvier : 

 

On a retiré la journée du 8 janvier sera une journée pédagogique normale.  La dernière 

journée pédagogique de fin d’année servira de rencontre pour toute l’équipe école. 

 

L’augmentation de la contribution parentale : 

 

Mme Turcotte a demandé aux finances que le 30$ de contribution parentale suggéré soit 

séparé du total de la facture.  Elle est en attente d’une réponse. 

 

5. Activité diversité  

 

Mme Turcotte a rencontré Mme Kamar (Consultante de Vision Diversité pour la CSMB 

pour le vivre ensemble).   Mme Kamar a visité l’école.  Sa contribution à l’organisation 

d’un événement sur la diversité n’est pas encore déterminée.  Mme Turcotte propose de 

joindre l’événement à l’inauguration de la murale de la palestre pour en faire un 

événement rassembleur pour célébrer la diversité à l’école via les créations artistiques 

(théâtre d’ombres, kiosques etc…).  L’événement aurait lieu autour du 15 juin après les 

cours et serait de courte durée.  Yves Corriveau souligne que la diversité doit être 

soulignée d’une manière constructive et régulière, pas nécessairement avec un seul 

événement annuel.  Nicolas-Éric Marquis souligne que la diversité est dans le projet 

éducatif.  Yves Corriveau suggère que les parents qui ont soulevé des inquiétudes en 

septembre dernier soient consultés sur l’organisation de ces événements. Mme Turcotte 

va communiquer avec Mme Nora Jones, Mme Virginie Mélisse  pour les inviter à la 

rencontrer pour les consulter sur l’événement ainsi que l’ensemble des enseignants. .  Les 

membres du CE supportent l’idée de l’événement de juin et de la célébration de la 

diversité et de l’ouverture via les activités régulières de l’équipe école.   

 

6. Code de vie / Plan de lutte 

 

Le comité a révisé le Code de vie.  La conseillère pédagogique de la CSMB a assisté le 

comité dans la révision.  Pas de changement majeur.  Le Code de vie est rédigé de façon 
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positive.  Il a été modifié pour indiquer que seulement le matériel scolaire est admis à 

l’école afin de pouvoir exclure les objets indésirables durant les activités scolaires. 

 

Mme Léonie Trépanier indique que le Code de vie sera intégré à l’agenda de l’élève de 

même que les documents de communication entre enseignants et parents.  Mme Lucie 

Turcotte précise qu’il y aura deux types d’agenda ; un petit (agenda communication) et un 

plus grand selon les besoins de communication des enseignants.  Un montant de 5$ 

(agenda communication) et un montant de 10$ (agenda) seront ajoutés à la liste des 

fournitures scolaires. 

 

L’adoption du  Code de vie est proposée par M. Philippe Dalpé et appuyée par M. Nicolas-Éric 

Marquis . 

 

7. Fourniture scolaire 

 

Liste des fournitures 

 

Mme Turcotte présente les listes de fournitures scolaires (documents joints). 

 

L’adoption des listes de fournitures scolaires pour 2017 est proposée par Monsieur François 

Tivierge et appuyée par Mme Catherine Charpentier. 

 

Fournisseur 

 

Les membres du CE considèrent les propositions des fournisseurs Brault-Boutiller et 

Lycée.   

 

Il est proposé de retenir les services de Brault-Boutiller pour les fournitures scolaires 

2017-2018. 

 

Proposé par Monsieur Philippe Dalpé et appuyée par Mme Catherine Charpentier. 

 

8. Nouvelles du Service de garde 

 

Règles de fonctionnements 

M. Nicolas-Éric Marquis dépose les Règles de fonctionnements modifiées pour l’année 

2017-2018 pour adoption. (Document joint).  Un ajout sera fait pour indiquer aux parents 

comment joindre le Service de garde en cas d’urgence. 

  

Proposé par Monsieur Philippe Dalpé et appuyée par Yves Corriveau. 

 

Journées pédagogiques 

 

M. Nicolas-Éric Marquis dépose les activités proposées pour les journées pédagogiques  

(Document joint).  A coût moindre, il y aura 6 sorties au lieu de 4. 

 

Proposé par Monsieur Philippe Dalpé et appuyée par Mme Catherine Charpentier. 

 

9. Nouvelles de la Direction 

 

Clientèle : 

 

Pour accueillir la clientèle, les groupes seront organisés comme suit : 

• Maternelle - 5 groupes 
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• 1ere année -  4 groupes 

• 2eme année - 3  

• 3eme année – 3 

• 4eme année – 3 

• 5eme année – 2 

• 6eme année - 2 

• Une classe jumelée 5-6 

• Groupes TSA – 4 

Cette ventilation est temporaire et variera en fonction des inscriptions et des transferts. 

 

Le nombre d’élèves devrait être similaire à celui de 2016-2017. 

 

Soirée spectacles de talents : 

 

M. Philippe Dalpé et Mme Lucie Turcotte font rapport du succès de l’événement. 

 

10. Varia 

 

 

Fondation 

 

Mme Turcotte fait état d’une communication de la Fondation sur les super recycleurs et la 

vente de gâteaux et de kits de jardinage.  La prochaine rencontre de la Fondation aura lieu 

à la fin mai.  Prochaine activité le 19 juin. 

 

Lettre du CE à la CSMB (école-parc) 

 

Mme Lucie Turcotte explique la demande du comité réaménagement de la Cour d’école 

que le CE écrive une lettre à la CSMB pour que le secrétariat de la Commission scolaire 

engage des négociations avec l’arrondissement de Outremont afin que la cour de l’École 

Lajoie ait le statut de école-parc.  Si une telle entente est conclue, la cour d’école sera 

ouverte après les heures scolaires pour usage public.  Ce faisant, l’arrondissement 

contribuerait au financement du réaménagement de la cour et la sécurité et l’entretien 

durant ces périodes d’accès publics seraient assumés par l’arrondissement.  Les membres 

du CE échangent sur les avantages et inconvénients de ce type d’arrangements.  Yves 

Corriveau suggère de consulter la direction des Écoles Querbes et Guy Drummond pour 

voir ce qui est prévu dans ces ententes et qu’on s’en inspire pour ajouter des critères de 

négociations suggérés dans la lettre à la CSMB afin de répondre aux préoccupations 

exprimées par les membres du CE (vandalisme, entretien, ouverture et fermeture des 

clôtures).  

 

Il est proposé que M. Dalpé écrive au nom du CE au Secrétariat de la CSMB pour lui 

demander d’entamer des négociations avec l’arrondissement pour que l’École Lajoie soit 

reconnue école-parc. 

 

Proposé par M. Jean Pellan et appuyé par M. François Thivierge 

 

 

Levée de l’assemblée à 20h26 

 

Secrétaire pour le procès-verbal : Yves Corriveau 
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